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Note du Jeudi 16 Novembre 2006
· Première rencontre du groupe national de réflexion  Personnes Âgées
· Les Petites Unités de Vie
· Interdiction de Fumer en maison de retraite
· L’Armée du Salut veut doubler sa capacité d’accueil des personnes âgées d’ici trois ans

· Première rencontre du groupe national de réflexion Personnes Âgées
Le lundi 13 Novembre 06 une douzaine de directeurs et d’administrateurs d’associations membres de la FEP se sont réunis à Paris pour réfléchir aux objectifs et à la mise en place d’un « groupe de réflexion Personnes Âgées ».

En effet, la question des personnes âgées est en pleine mutation et est devenue aujourd’hui un enjeu de société majeur qui interroge et inquiète les politiques publiques et qui intéresse le secteur marchand.

La FEP, qui regroupe près d’une centaine d’établissements et de services qui interviennent auprès des personnes âgées, constitue un réseau très riche d’expériences et d’expertises dans ce domaine mais qui ne sont, aujourd’hui, que peu partagées et capitalisées. Pour favoriser le partage des réflexions et des analyses, pour exprimer nos réactions et élaborer des positions communes, pour imaginer et réaliser des projets innovants et concertés, le besoin s’est fait sentir de structurer une coordination nationale au sein de la FEP autour de cette question des personnes âgées. 
Lors de cette première rencontre les quatre pistes suivantes ont été retenues :

· Une rencontre du groupe deux fois par an ouverte à toutes les associations
Ces rencontres seront destinées à se saisir des questions importantes posées par les associations ou par l’actualité. Ce travail de réflexion approfondi pourra déboucher sur l’expression d’une prise de position de la FEP, de projets de mise en place d’un groupe de travail spécifique, de colloques ou de rencontres ou encore de formations suivant le type et l’importance des questions soulevées. 

La première rencontre est fixée au Lundi 5 Mars 2007 de 10h30 à 16h00 à Paris
· Une démarche qualité spécifique à la FEP

La FEP manque de visibilité et il est nécessaire de développer une identité propre plus affinée et repérable. Il est urgent et important que le projet fédératif, dans ce domaine des personnes âgées, se définisse et se reconnaisse autour d’éléments lisibles et visibles qui pourraient devenir une sorte de démarche qualité spécifique à la FEP.

Il s’agirait pour cela de définir des critères de qualité spécifiques, articulés autour de nos projets associatifs, de nos pratiques et de nos convictions ou références protestantes et qui deviendraient des référentiels à partir desquels on pourrait proposer à chaque association et établissement membre de la FEP de s’évaluer.

Ce serait en quelque sorte un processus de labellisation des associations adhérentes à la FEP.

Pour approfondir cette réflexion un petit groupe de travail a été constitué. Ceux qui souhaiteraient s’y adjoindre sont les bienvenus. 

· La formation des administrateurs

Les administrateurs ont parfois du mal à suivre l’évolution de la situation des personnes âgées et de la façon dont il importe d’orienter les actions de nos associations pour assurer non seulement leur pérennité,  mais surtout pour offrir un service et un accompagnement des personnes adaptés.

Ce n’est pas seulement une capacité de gestion d’une structure et de vigilance institutionnelle dont les administrateurs doivent aujourd’hui faire preuve. Il importe qu’ils aient aussi une bonne connaissance des évolutions et des enjeux concernant le secteur des personnes âgées.

Il a été décidé de demander au département Formation/Conseil de la FEP, Formasev, de mettre en place, des rencontres d’information et de formation à ce sujet à l’attention des administrateurs de nos associations. 

· L’accompagnement des établissements en difficulté

La proximité favorisée par la mise en place par la régionalisation commence à porter ses fruits, et de plus en plus d’associations et d’établissements font appel au soutien de la FEP lorsqu’ils traversent une situation difficile. La richesse et la diversité de notre réseau doivent encore être davantage exploitées dans ce domaine.

Très concrètement il y a 20% des EHPAD en France qui n’ont pas encore signé la convention tripartite. Sont-ils nombreux au sein de la FEP ? Plus le temps passe, moins les conditions proposées dans le cadre de ces conventions sont intéressantes et à court terme cela peut même aboutir à des fermetures.

Peut-être certaines de nos associations sont-elles confrontées à des difficultés pour la signature de la convention ? Il est décidé de rapidement envoyer un courrier à l’ensemble des maisons de retraite de la FEP pour leur proposer de ne pas hésiter à contacter la FEP dans le cas où elles auraient besoin d’être aidées dans cette démarche.
· Les Petites Unités de Vie

Les Petites Unités de Vie ont eu leur journée nationale le 13 Octobre dernier.

Une Petite Unité de Vie est un lieu d’accueil et d’hébergement regroupant 25 résidents au maximum et doit être « autorisée » par les pouvoirs publics (Conseil Général et DDASS) pour pouvoir fonctionner, notamment si elle accueille des personnes fragilisées (GMP supérieur à 300).

Ces Petites Unités de Vie veulent se situer entre le maintien à domicile et la maison de retraite médicalisée et affirment offrir une réponse de proximité, bien ancrée au sein des réseaux locaux des territoires et pour un coût le plus bas possible.

Ces Petites Unités de Vie se retrouvent difficilement dans les recensements officiels car elles sont souvent intégrées dans d’autres établissements, mais seraient plus de 1000 (on en recenserait 1208 autorisés en 2002).
72% seraient des associations pilotées par les CCAS et les collectivités locales.

28% seraient des entreprises à but lucratif

10% d’entre elles seraient médicalisées.

(Source : NewsLetter Professionnelle d’Agevillage.com n°290 du 16/10/2006)
· Interdiction de Fumer en maison de retraite

Le 9 Octobre dernier, le ministre de la santé a affirmé sa volonté de faire appliquer l’interdiction de fumer, qui vient d’être voté à l’assemblée nationale, dans les chambres des maisons de retraite « même si juridiquement il s’agit d’un substitut de domicile ».
L’Association des Directeurs d’Etablissements (Adehpa) a vivement réagit en soulignant qu’il est impératif que l’espace privé des résidents soit considéré comme un domicile. « Fumer chez soi est un droit et les personnes âgées et très âgées doivent avoir les mêmes droits et obligations que tous les citoyens ».
(Source : NewsLetter aux familles d’Agevillage.com n°290 du 16/10/2006)
· L’Armée du Salut veut doubler sa capacité d’accueil des personnes âgées d’ici trois ans

la Fondation de l'Armée du Salut vient d'annoncer qu'elle allait doubler sa capacité d'accueil de personnes âgées au cours des trois prochaines années.
Aujourd'hui, la Fondation accueille en permanence 330 personnes âgées dans quatre établissements (trois EHPAD et un foyer d'accueil médicalisé (FAM) pour adultes handicapés vieillissants). 

Forte de cette expérience, la Fondation de l’Armée du Salut s'est donnée pour priorité la mise en chantier de cinq autres projets : St-Malo (Ille et Vilaine), Bormes-les-Mimosas (Var), Mulhouse (Haut-Rhin), Strasbourg (Bas-Rhin) et Marseille (Bouches-du-Rhône), et annonce qu'elle va plus que doubler sa capacité d'accueil avec 460 places nouvelles, soit plus de 600 au total.

(Source : NewsLetter de Senioractu.com n°186 du 19/10/2006)
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